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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

Direction régionale de l'environnement,
de ('aménagement et du logement

ARRETE DREAL/STRV/2025 - 050

portant modification de l'agrément du centre de formation AFTRAL de Lavai pour dispenser
les formations et organiser les examens permettant l'obtention des attestations de capacité

professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R.3211-40-2 à R.3211-40-7 du Code des Transports ;

VU les articles A 3211-40 et A 3211-40-1 à A 3211-40-5 du Codes des transports et ses annexes;

VU l'annexe à l'article A 3113-39-1 du Code des transports ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2025 n0 029 du 23 juin 2023 portant agrément du centre de
formation AFTRAL de Lavai pour dispenser les formations et organiser les examens
permettant ['obtention des attestations de capacité professionnelle en transport routier
léger de marchandises

CONSIDÉRANT la demande de changement d'adresse déposée le 16 octobre 2025 par le
centre de formation AFTRAL de LAVAL;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
L'article 1 de l'arrêté du 23 juin 2023 est modifié comme suit :

« Le centre de formation AFTRAL de Lavai est agréé pour une période de 5 ans à compter du
23 juin 2023, pour dispenser les formations et organiser les examens permettant l'obtention
de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, dans
les locaux situés 72 rue du Pont au Chat - 53000 LAVAL. »

Le reste sans changement.

Tel : 02.72.74.77.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysde-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2
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Article 2 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^2./^ l^ôZS-

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la cellule

regulation des^fans.j^orts routiers,

ylv H

2/2
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fritternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2025-033
portant modification de l'agrément du centre AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations

obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L 3314-1 à L 3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

•l

•-.' •.•.••.••..• -•.
Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES œdex 2
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2023-048 du 28 septembre 2023 portant agrément de
AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande de changement d'adresse présentée par le centre le
22/9/2025.

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 :

L'article 1 de l'arrêté du 28 septembre 2023 est modifié comme suit :
« Le centre de formation AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL (53000), 72 rue du Pont au Chat,

est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date du 8 novembre 2023

pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation

continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs

du transport routier de marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et

R.3314-10 du code des transports ».

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^ 3 NOV. 2025

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjotnte à la cheffe de la cellule

regulation destransporiyfoutlers, ;
Annick SABoij^lC^ 2/2
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Direction  régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R52-2025-11-13-00003

Arrêté DREAL/STRV/2025-049 du 13 novembre

2025 portant modification de l'agrément du

centre AFTRAL LAVAL pour dispenser les

formations obligatoires des conducteurs du

transport routier de voyageurs
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOI RE
Likerté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de i'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2025-049
portant modification de l'agrément du centre AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations

obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L 3314-1 à L 3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

;. ., '. ;

f

1

• • '. " .<Tel :02.72.74.73.22"
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES œdex 2
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2023-047 du 28 septembre 2023 portant agrément de
AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande de changement d'adresse présentée par le centre le
22/9/2025.

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article J :

L'article 1 de l'arrêté du 28 septembre 2023 est modifié comme suit :
« Le centre de formation AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL (53000), 72 rue du Pont au Chat,

est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature de l'arrêté
du 28 septembre 2023, pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire

(FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite
passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux articles
R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des transports ».

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le | 3 ^^ ^025

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjotnte à la cheffe de ta cellule

fégulaUondi routiers,nsport
!/

ETB

'!
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Direction Interrégionale de la Mer Nord

Atlantique-Manche Ouest

R52-2025-10-14-00007

Avis DIRM NAMO n° 2/2025 du 14 octobre 2025

relatif à des cotisations professionnelles

obligatoires dues par tout ou partie des

membres des professions de la conchyliculture

au profit du comité régional de la

conchyliculture des Pays de la Loire pour l'année

2026.
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AVIS n° 2/2025

relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres des
professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture des Pays de

la Loire pour l’année 2026

Le préfet de la région Pays de la Loire

Le 14 octobre 2025,  le comité régional  de la conchyliculture des  Pays  de la Loire a adopté les
délibérations  n°  2025.10.14-03,  2025.10.14-04,  2025.10.14-05  et  2025.10.14-06  relatives  à  des
cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de la
conchyliculture des Pays de la Loire à son profit pour l’année 2026.

En application de l’article R. 912-120 du code rural et de la pêche maritime, ces délibérations font
l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région
Pays de la Loire.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 boulevard Vincent Gâche – 44 200 NANTES

Tél. 02.40.44.81.10 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
1/2

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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Ampliations :

Ministère chargé de la mer et de la pêche (direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture,
service pêche maritime et aquaculture durables, sous-direction de l’aquaculture et de l’économie des pêches)

Direction interrégionale  de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest  (adjoints ;  service de la réglementation et  de
l’appui aux filières maritimes ; service de contrôle des activités maritimes ; secrétariat : enregistrement, affichage)

Direction départementale des territoires et de la mer – délégation à la mer et au littoral de Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer – délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques publiques)

Préfecture  de la  région  Pays  de la  Loire  (secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales, pôle  modernisation et
moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances) pour publication du présent avis au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 boulevard Vincent Gâche – 44 200 NANTES

Tél. 02.40.44.81.10 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
2/2
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-11-05-00004

Arrêté Rectorat  2025/37 du  05 novembre 2025

portant délégation du secrétaire général de la

région académique pays de la Loire, secrétaire

général de l'académie de Nantes, à certains

agents du rectorat dans le domaine du

recrutement et de la gestion de personnels.
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-10-22-00006

Arrêté Rectorat 2025-31 du 22 octobre 2025

portant délégation de signature de Madame la

rectrice de la région académique Pays de la

Loire, rectrice de l'académie de Nantes,

chancelière des Universités, au secrétaire général

de la région académique Pays de la Loire,

secrétaire général de l'académie de Nantes et à

certains agents du rectorat dans le domaine

administratif.
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-10-22-00007

Arrêté Rectorat 2025-32 du 22 octobre 2025

portant délégation de signature de Madame la

rectrice de la région académique Pays de la

Loire, rectrice de l'académie de Nantes,

chancelière des Universités, au secrétaire général

de la région académique Pays de la Loire,

secrétaire général de l'académie de Nantes et à

certains agents du rectorat, dans le domaine

financier. ANNULE ET REMPLACE la publication

au RAA 52-2025-082 DU 6 NOVEMBRE 2025
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2025-11-10-00001

Arrêté SGAMI du 10 novembre portant

délégation de signature
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